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Deux communes vauclusiennes reconnues en
état de catastrophe naturelle

L’arrété interministériel du 19 septembre 2023, publié au Journal officiel le 20 octobre 2023, a reconnu
deux communes de Vaucluse comme étant en état de catastrophe naturelle, au titre du phénomene de
sécheresse et réhydratation des sols survenu en 2022. Il s’agit des communes de Sablet et des
Beaumettes.

Les personnes sinistrées ont jusqu’au lundi 20 novembre prochain pour déclarer les dégats subis aupres
de leur compagnie d’assurance.
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